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PREAMBULE 

1. La d®marche dõ®laboration du PLH 

1.1 Présentation du territoire 

La CC Porte de DrômArdèche (CCPDA) est un territoire regroupant 34 communes (47 646 habitants selon le 

Recensement de la population INSEE de 2020). Le territoire sôarticule autour de 2 polarit®s : St Rambert dôAlbon (6 

833 habitants), et St Vallier (4 017 habitants), le reste du territoire ®tant compos® dôun chapelet de communes comprises 

entre 300 et 2 000 habitants.  

Situ®e au nord des d®partements de lôArd¯che et de la Dr¹me, la CC Porte de DrômArdèche est une collectivité 

interd®partementale qui jouit dõun positionnement strat®gique au carrefour des grandes agglom®rations de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes (Lyon, Grenoble, Valence et St-Etienne). Elle est situ®e au cîur des grands axes de 

la vall®e du Rh¹ne, travers®e du Nord au Sud par des axes majeurs de communication (la RN7, la RD86, lôA7, les 

infrastructures ferroviaires, le Rhône), mais elle a également ¨ cîur de valoriser les axes de déplacements Est-Ouest. 

 

 

1.2 Lõ®laboration du second programme local de lõhabitat 

La politique de lôhabitat de lôintercommunalité a été mise en îuvre ¨ travers un 1er Programme Local de lôHabitat (2017-

2023) ¨ lô®chelle dôun nouveau territoire intercommunale. Par délibération en Conseil Communautaire du 12 Octobre 

2022, la CC Porte de DrômArdèche a lanc® la proc®dure dô®laboration dôun deuxième PLH sur son territoire afin de 

d®finir sa politique en mati¯re dõhabitat pour la p®riode 2025-2031.  
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Ci-dessous le calendrier dô®laboration du PLH 2025-2031 : 

 

 

2. Lõaction de Porte de Dr¹mArd¯che en mati¯re dõhabitat 

2.1 Les compétences 

La CC Porte de DrômArdèche exerce 27 compétences, réparties dans 3 

domaines principaux : le d®veloppement ®conomique, lôhabitat et les 

services à la population.  

La compétence « Programme Local de lôHabitat » régit la révision dudit 

document. Sôy rattachent les 3 comp®tences suivantes : 

- Rénovation urbaine (ANRU), 

- Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains de passage des gens 

du voyage, 

- SCOT des Rives du Rhône.  

 

2.2 Le bilan du PLH 1 en synthèse 

Le PLH 2017-2023 se traduit en 3 orientations, déclinées en 24 fiches-actions. Les orientations retenues pour le 1er 

PLH étaient les suivantes : 

- Une politique de lôhabitat pour accompagner le d®veloppement ®conomique du territoire, 

- Une politique de lôhabitat pour am®liorer le logement des publics fragiles, 

- Une politique de lôhabitat pour devenir un mod¯le de d®veloppement durable et de qualit® urbaine. 

Une évaluation détaillée du programme a été réalisée en phase 1. Ci-dessous sont développés les enseignements de 

cette analyse. 
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Il ressort du travail dô®valuation un engagement fort de la collectivit® en mati¯re dõam®lioration de lõhabitat, avec la 

mise en place dô®tudes, mais aussi dôoutils et de dispositifs op®rationnels ¨ lôinstar du permis de louer ou de lôOPAH-RU 

de Saint-Vallier. La collectivit® a ®galement su sôint®grer dans les d®marches port®es au niveau r®gional pour mettre en 

place des dispositifs ad-hoc, comme le SPEEH, lancé à mi-parcours de ce premier PLH.  

Malgr® un d®veloppement de lõoffre locative sociale ¨ lõ®chelle de toutes les communes, celui-ci nõest pas 

parvenu à enrayer la dynamique de ventes enclenchée par les bailleurs sociaux. Le renforcement des 

partenariats avec les bailleurs constitue un enjeu du futur PLH, tout comme le lancement des travaux inhérents à la 

Conférence Intercommunale du Logement auquel le territoire est assujetti.  

Autre ®l®ment qui m®rite dô°tre renforc® dans le futur, celui de la gouvernance territoriale : la période COVID a limité 

le nombre dõéchanges avec les partenaires et les formations initiées pour les élus des communes. Cela nôob¯re 

pas lôaccompagnement quotidien r®alis® par les services sur le suivi des proc®dures dôurbanisme, lôaccompagnement 

aux montages de projet avec les communes et partenaires concernés. En ce sens, lõintercommunalit® devra veiller à 

affirmer son r¹le f®d®rateur en mati¯re de politique de lõhabitat.  

 

Le bilan d®taill® des actions est disponible dans lô®valuation du pr®c®dent PLH qui constitue une annexe au document 

de diagnostic. Le schéma ci-dessous en présente une lecture synthétique.  
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Les graphiques ci-dessous présentent une synthèse pour chacune des orientations du PLH et mettent en avant les 

atouts et r®ussites de la politique locale de lôhabitat. Ils invitent ®galement aux premi¯res r®flexions sur la poursuite des 

travaux.  

Orientation 1 : accompagner le développement économique du territoire.  

 

Orientation 2 : améliorer le logement des publics fragiles.  
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Orientation 3 : devenir un modèle de développement durable et de qualité urbaine.  

 

 

Ces travaux ont ®t® lôoccasion de pr®ciser les modalit®s dôintervention actuelle de la Communaut® de communes au 

regard du premier PLH (cf. schéma ci-dessous). Il apparaît des marges de manîuvre ¨ interroger dans le cadre des 

travaux du nouveaux PLH.  
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3. Un nouveau PLH qui sõint¯gre dans un cadre de planification en ®volution 
 

Le PLH nõest pas un document opposable aux tiers, mais il sõarticule avec de nombreux documents. Compte-

tenu du caractère interdépartemental de la CCPDA, le PLH doit veiller à être compatible avec les orientations de la 

Dr¹me et de lôArd¯che.  

 

3.1 SCOT  

Le PLH doit être compatible avec le SCOT (art. L 142-1 du code de lôurbanisme), document int®grateur de diff®rentes 

politiques et documents de rang sup®rieur. Le SCoT fixe les principes et les grandes orientations dôam®nagement qui 

doivent °tre mis en îuvre localement par les diff®rents documents de planification. Le PLH doit à ce titre prendre en 

compte les cons®quences en mati¯re dõhabitat des perspectives de d®veloppement et dõam®nagement telles 

quõelles ressortent du SCoT. 

La CCPDA est intégrée au SCOT des Rives du Rhône (5 départements, 153 communes). Le document en vigueur 

a été adopté le 28 novembre 2019. La première ambition est de conforter le positionnement stratégique du territoire 

en moyenne vall®e du Rh¹ne. Il sôagit de mettre en synergie les dynamiques ®conomiques, dôam®liorer les mobilit®s (en 

particulier Est-Ouest), conforter un développement démographique maîtrisé (accueillir environ 47 000 habitants 

suppl®mentaires ¨ lôhorizon 2040, ce qui repr®sente un Taux Annuel de Variation de la population dôenviron + 0,7 % 

entre 2017 et 2040). 

Le SCOT pr®voit la production dõenviron 35 000 logements pour accueillir 47 000 habitants suppl®mentaires. 

Pour ce faire, il priorise le développement des nouveaux logements sur certaines communes, en particulier les 

trois agglom®rations de Vienne, dõAnnonay et de Roussillon - Saint-Rambert-dõAlbon. Ces trois agglomérations 

rayonnent sur le territoire et rassemblent les équipements stratégiques (gare ferroviaire ou routière, lycée, centre 

nautique, hypermarch®, m®diath¯que, cin®ma, é). Elles devront accueillir 40 % de la croissance démographique, 

soit 15 000 logements. 
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3.2 PCAET 

La CC Porte de DrômArdèche a définitivement adopté son Plan Climat Air Energie Territoire en mai 2022. Le 

diagnostic du PCAET a révélé que les habitations sur Porte de DrômArdèche émettent 8% des GES du territoire. Le 

territoire sõest fix® un objectif de r®duction des consommations ®nerg®tiques du secteur r®sidentiel de lõordre 

de -40% de la consommation énergétique actuelle, soit 400 rénovations par an.  

3.3 Les schémas départementaux 

Les orientations du PLH sôarticulent et sont prises en consid®ration dans le Sch®ma dôAccueil des Gens du Voyage 

(SDGDV), le Plan D®partemental pour le Logement et lôH®bergement des Personnes D®favoris®es (PDALHPD), le Plan 

D®partemental de lôHabitat (PDH) et les plans de pr®vention des risques. Les documents des départements de la Drôme 

et de lôArd¯che doivent ainsi °tre pris en compte.  

3.4 Petite Ville de Demain 

La Ville de Saint-Vallier a été retenue au titre du dispositif « Petite Ville de Demain ». Petites villes de demain vise à 

améliorer la qualité de vie des habitants des petites communes et des territoires alentours, en accompagnant les 

collectivités dans des trajectoires dynamiques et engagées dans la transition écologique.  Le programme a pour objectif 

de renforcer les moyens des élus des villes et leurs intercommunalités de moins de 20 000 habitants exerçant 

des fonctions de centralités pour bâtir et concrétiser leurs projets de territoire.  

3.5 Lõ®tat des lieux des documents dõurbanisme (PLU) des communes du territoire 

Il est important de rappeler que lõ®laboration du volet foncier du futur PLH se base sur les documents 

dõurbanisme en vigueur. Le travail dôidentification des potentialit®s fonci¯res a port® uniquement sur les espaces 

classés U et AU, inscrits dans les enveloppes urbaines. Leur traduction en capacit® dôaccueil pour lôhabitat a ®t® traduite 

à partir des orientations, outils et règles présentes dans les documents actuels. 
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Liste des documents ð état et date ð pris en compte pour le volet foncier 

Nom Commune Type de document 
d'urbanisme 

Document exécutoire 
depuis le : 

Dernière évolution Evolution en cours ou à venir 

Albon 
Plan Local 
d'Urbanisme 

27/02/2014 
Révision avec examen conjoint n°1 
du PLU ; 27 octobre 2022   

Andance 
Plan Local 
d'Urbanisme 

14/06/2016 

Modification simplifiée n°3 ; 
14/06/2016 + Mise à jour des 
Servitudes d'utilité publique du 
21/09/2023 

Révision du PLU en cours (depuis 
2020). 

Andancette 
Plan Local 
d'Urbanisme 

22/12/2015 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 05/07/2017   

Anneyron 
Plan Local 
d'Urbanisme 

27/03/2019 
Modification n°1 ; 07/07/2021 + Mise 
à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 08/09/2021   

Arras-sur-Rhône Carte Communale 26/06/2006 
Mise à jour des Servitudes d'utilité 
publique du 12/04/2019   

Beausemblant 
Plan Local 
d'Urbanisme 

20/12/2017 

Modification simplifiée n°1 ; 
06/03/2020 + Mise à jour des 
Servitudes d'Utilité Publique du 
16/02/2022   

Champagne 
Plan Local 
d'Urbanisme 

27/11/2019   
  

Châteauneuf-de-
Galaure 

Plan Local 
d'Urbanisme 

06/01/2017 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 02/04/2019   

Claveyson 
Plan Local 
d'Urbanisme 

01/03/2019 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 01/12/2020   

Eclassan Carte Communale 05/07/2004     

Épinouze 
Plan Local 
d'Urbanisme 

22/01/2018 

Modification simplifiée N°1 ; 
07/10/2021 + Mise à jour des 
Servitudes d'Utilité Publique du 
03/04/2019   

Fay-le-Clos Carte Communale 14/01/2013 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 18/04/2019   

Hauterives 
Plan Local 
d'Urbanisme 

25/09/2018 

Modification simplifiée n°1 ; 
12/05/2021 + Mise à jour des 
Servitudes d'Utilité Publique du 
25/04/2019 

Volonté de réaliser une modification 
du PLU pour modifier une OAP. 

Lapeyrouse-Mornay 
Plan Local 
d'Urbanisme 

01/12/2016 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 12/04/2019   

Laveyron 
Plan Local 
d'Urbanisme 

18/11/2017 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 23/01/2023   

Le Grand-Serre 
Plan Local 
d'Urbanisme 

25/11/2021   
  

Lens-Lestang 
Plan Local 
d'Urbanisme 

13/12/2019 
Modification simplifiée n°1; 
18/07/2022 + Mise à jour du Droit de 
Préemption Urbain du 20/02/2020   

Manthes 
Plan Local 
d'Urbanisme 

30/11/2018 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 18/04/2019   

Moras-en-Valloire 
Plan Local 
d'Urbanisme 

31/12/2018 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 10/05/2019   

Ozon 
Plan Local 
d'Urbanisme 

02/03/2018 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 04/10/2022   

Peyraud 
Plan Local 
d'Urbanisme 

2005 nc. 
Révision en cours, arrêté le 13 juin 
2023, approbation pour la fin 2023. 

Ponsas Carte Communale 05/12/2018 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 13/07/21   

Ratières 
Règlement National 
d'Urbanisme (RNU)  

  
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 27/11/2020   

Saint-Avit 
Plan Local 
d'Urbanisme 

05/07/2021   

La commune se questionne sur une 
modification ou une révision en lien 
avec des projets dôimplantation de 
panneaux photovoltaïques / 
dôaccueillir un projet de tiny house. 

Saint-Barthélemy-
de-Vals 

Plan Local 
d'Urbanisme 

Approuvé le 21/03/2014 - 
sursis à exécution 
entrain® par lôannulation 
du PLU par le Tribunal 
administratif le 18/05/2016 
- de nouveau exécutoire à 
partir du 14/03/2017 

Modification simplifiée n°2 ; 
31/05/2021 + Mise à jour des 
Servitudes dôUtilit® Publique du 
17/03/2022 

Révision du PLU à venir pour 
supprimer des zones constructibles 
(mettre en compatibilité le PLU avec 
le SCoT), interdire les commerces de 
+ de 300m² et renforcer la densité au 
sein des zones U du PLU. 

Saint-Étienne-de-
Valoux 

Plan Local 
d'Urbanisme 

26/06/2019 
Modification simplifiée n°1 ; 
25/05/2020 

Volont® dôengager une modification 
pour ajuster le p®rim¯tre de lôOAP 1 
(intégrer le foncier communal). 
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Nom Commune Type de document 
d'urbanisme 

Document exécutoire 
depuis le : 

Dernière évolution Evolution en cours ou à venir 

Nouvelle commune de 
Saint-Jean-de-
Galaure 
 (La Motte de Galaure 
(1) & Mureils (2)) 

1 - Plan Local 
d'Urbanisme (La 
Motte) 

21/03/2016 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 02/04/2019  

2 - Carte communale 
(Mureils 

04/06/2008 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 05/04/2019 

Saint-Martin-d'Août Carte Communale 07/08/2002 
Mise ¨ jour des Servitudes dôUtilit® 
Publique du 04/08/2017 

Réalisation d'un PLU à venir, 
sélection du bureau d'étude en cours. 

Saint-Rambert-
d'Albon 

Plan Local 
d'Urbanisme 

21/12/2018 
Modification simplifiée n°5; 
21/03/2023   

Saint-Sorlin-en-
Valloire 

Plan Local 
d'Urbanisme 

16/06/2016 
Modification n°1; 23/12/2022 + Mise 
¨ jour des Servitudes dôUtilit® 
Publique du 18/04/2019 

Volonté de réaliser une modification 
simplifiée du PLU pour modifier les 
règles concernant les produits de 
logements sociaux pouvant être 
réalisés sur le territoire. 

Saint-Uze 
Plan Local 
d'Urbanisme 

25/09/2013 

Modification simplifiée n°1; 
17/04/2014 + Mise à jour des 
Servitudes d'Utilité Publique du 
22/10/2021 Révision en cours du PLU. 

Saint-Vallier 
Plan Local 
d'Urbanisme 

09/03/2020 
Mise à jour des Servitudes d'Utilité 
Publique du 04/10/2021   

Sarras 
Plan Local 
d'Urbanisme 

27/04/2016 Modification n°3; 08/02/2022 
  

Tersanne Carte Communale 14/01/2004 
Mise ¨ jour des Servitudes dôUtilit® 
Publique du 14/12/2020   

 

3.6 Les enjeux en mati¯re dõhabitat selon les services de lõEtat 

Le Porter ¨ Connaissance (PAC) rappelle la proc®dure dô®laboration et de mise en îuvre du PLH. Il exprime les attentes 

de lôEtat et souligne les enjeux prioritaires sur le territoire. 

Le PAC de juin 2023 constate : 

- Un objectif initial de croissance démographique trop ambitieux, mais des résultats proches des objectifs du 

SCOT, 

- Un taux de vacance, notamment structurel, très important (1 logement sur 10), 

- Un nombre de logements commencés inférieur aux objectifs mais une répartition territoriale équilibrée, 

- Une production de logements locatifs sociaux qui reste potentiellement cohérente avec les volumes produits 

au niveau départemental. 

Fort de ces constats, le Porter à Connaissance identifie 8 enjeux prioritaires : 

- Sortir du mod¯le unique de la maison individuelle pour promouvoir des formes dôhabitats adapt®es aux 

trajectoires résidentielles,  

- Accompagner lô®volution des dispositifs de renouvellement urbain dans le cadre de la politique de la ville et de 

la revitalisation des principaux centre-bourgs, 

- Accompagner la réponse aux principaux objectifs du PLH à travers des mises en compatibilité des programmes 

locaux dôurbanisme (PLU) plus rapides, 

- Faciliter la remise sur le marché des logements vacants par des dispositifs renforcés de requalification du parc 

privé ancien, 

- Amplifier la r®novation ®nerg®tique de lôhabitat dans le cadre de la r®novation des copropri®t®s d®grad®es et 

fragiles, 

- Pr®venir lôindignit® notamment par un processus structur® de lôinstruction des permis de louer lorsquôil y a lieu,  

- Augmenter significativement le nombre de places en h®bergement dôurgence et en r®sidences sociales, 

- Int®grer les limites de disponibilit® de la ressource en eau potable et les capacit®s dôassainissement du territoire 

dans la définition du scénario de croissance démographique.  
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4. Méthodologie de la phase évaluation-diagnostic 

 

4.1 Les ®chelles dõanalyse  

Les dynamiques territoriales ont ®t® analys®es ¨ lôaune des ®chelles d®partementale, r®gionale et nationale. Concernant 

la comparaison avec les intercommunalités, ont été retenus des territoires à la physionomie proche : Arche Agglo et la 

Communauté d'Agglomération de l'Ouest Rhodanien qui sont mobilisés au gré des besoins.  

 

A lô®chelle infra-territoriale, le découpage en 4 bassins -utilisé lors du précédent PLH - a été repris. Le découpage est le 

suivant : 

- Bassin de la Galaure, 

- Bassin de la Valloire, 

- Bassin Rhône Nord, 

- Bassin Rhône Sud. 
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En outre, dans le cadre du SCOT, un d®coupage par armature urbaine est ®galement mobilis®. Lôintercommunalit® est 

découpée comme suit : 

- Agglomération et polarités intermédiaires, 

- Polarités locales, 

- Villages. 

Ce découpage a été mobilisé pour analyser les dynamiques socio-démographiques et de la construction, eu égard aux 

objectifs énoncés dans le SCOT.  

 

 

4.2 Les entretiens 

¶ Avec les communes 

En phase évaluation-diagnostic, les rencontres habitat ont été dissociées du foncier. Pour la partie habitat, 4 ateliers 

territoriaux ont été organisés, réunissant 26 communes : 

- 30 mai 2023 à 16h30 : bassin de vie de la Galaure (8 264 hab), 

- 30 mai 2023 à 18h30 : bassin de vie de la Valloire (7 221 hab), 

- 31 mai 2023 à 16h30 : bassin de vie Rhône Sud (13 815 hab), 

- 31 mai 2023 à 18h30 : bassin de vie Rhône Nord (18 135 hab).  

Sur le volet foncier, 17 communes ont été vues en directe en entretien foncier et 13 en groupe.  

¶ Avec les partenaires 

2 ateliers ont été organisés avec les partenaires en phase évaluation-diagnostic : 

- Le 10 juillet 2023 : Aides au Parc privé et logements communaux  

- Le 10 juillet 2023 : Aides au parc public. 

Ces rencontres ont réuni les opérateurs du territoire (bailleurs sociaux, opérateurs OPAH, R®novô Habitat Durable, é), 

soit au total une dizaine dôintervenants par atelier.  
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¶ Les réunions 

Outre les entretiens bilatéraux, plusieurs réunions se sont tenues tout au long de la première phase : 

- Un comité technique relatif ¨ lô®valuation le 10 juillet 2023, 

- Un comité technique faisant office de comité de pilotage diagnostic le 26 septembre 2023, 

- Une conférence des Maires évaluation-diagnostic. 
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PARTIE 1 ð LES DYNAMIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

 

1. Une dynamique démographique moins rapide, portée par la croissance migratoire 
 

En 2020, les 34 communes composant la Communauté de communes Porte de DrômArdèche comptent 47 646 

habitants, dont 31% (14 967 habitants) vit dans lõune des 3 polarit®s : Saint-Rambert-dõAlbon, Saint-Vallier, 

Anneyron.  

Sur la période 2014-2020, la population a progressé de 0,57 % par an (1591 habitants supplémentaires). 

Néanmoins la dynamique démographique est beaucoup moins rapide ces dernières années, et cela sôaccélère par 

rapport au dernier pas intercensitaire (2009-2014 : 1,15%/an).   

 

La croissance démographique 2014-2020 résulte avant tout de la croissance migratoire (0,4%/an), même si la 

croissance naturelle reste positive (0,1%/an). Depuis 20 ans, la dynamique d®mographique sôappuie dôailleurs en 

premier lieu sur les dynamiques migratoires, même si celle-ci tend à se replier progressivement. Parmi les 1 591 

habitants supplémentaires depuis 2014, 1 200 sont issus des dynamiques migratoires.  

Le rythme de croissance d®mographique est dans lô®pure des dynamiques de la Drôme (avec des dynamiques 

migratoires et naturelles ®galement similaires), mais l®g¯rement sup®rieur ¨ lôArd¯che (o½ la croissance migratoire 

parvient à masquer la décroissance naturelle). Le territoire est en outre dans des dynamiques similaires à la CA Arche 

Agglo, ainsi quô¨ la Région Auvergne-Rhône-Alpes. A titre indicatif, la croissance d®mographique dans lôOuest 

Rhodanien est nulle au cours des 6 dernières années.  
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A lô®chelle des bassins, les dynamiques sont divergentes : 

- Croissance démographique très dynamique dans le bassin Rhône Nord, qui résulte à niveau égal de la 

croissance naturelle et migratoire. Le secteur a gagné 990 habitants en 6 ans, 

- Une dynamique plus modérée dans les bassins la Galaure et Rhône Sud, mais qui reste malgré tout assez 

élevée avec environ 0,5% de croissance annuelle depuis 2014. Pour ces 2 sous-secteurs, la croissance se fait 

uniquement par le biais de lôattractivit® migratoire, qui compense le déficit naturel plus ou moins élevé, 

- Une croissance nulle pour le bassin de la Valloire où la croissance naturelle très faible est annulée par un 

léger déficit migratoire.  

 

En termes dôarmature urbaine, les observations sont les suivantes :   

- Lôagglom®ration et les polarit®s interm®diaires connaissent une croissance démographique dynamique qui 

r®sulte majoritairement dôun taux de croissance migratoire positif (1,06%). Son taux de croissance naturelle, 

lui, en revanche, progresse peu (0,08%), 

- Le taux de croissance migratoire, positif, sur les polarités locales (0,54%) contrecarre avec un taux de 

croissance naturel négatif (-0.22%), 

- Les villages sont les communes dont le taux de croissance naturelle est le plus élevé (0,34%) sur la période 

2014-2020. En revanche, le taux de croissance migratoire stagne voire diminue (-0.01%).  
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Enfin, à lô®chelle des communes, les dynamiques d®mographiques sont ®galement h®t®rog¯nes. 8 communes sont en 

décroissance démographique, dont la moitié sont situées le long de lôaxe rhodanien.  

 

1.1 Une érosion du nombre des naissances, inférieur au nombre des décès en 2016 

Depuis une décennie, le nombre de naissances sõ®rode continuellement sur le territoire. En 2020, la CCPDA a 

enregistré davantage de décès que de naissance ï sans doute un phénomène conjoncturel lié à la crise sanitaire ï mais 

lôann®e 2021 est port®e par une reprise tr¯s dynamique du rythme de naissances (471 naissances enregistrées).  

Quant aux décès, ils progressent de manière inversement proportionnelle aux naissances. La tendance, bien quôen 

légère progression, semble se stabiliser au cours des 3 dernières années autour de 460 décès par an.  Cette situation 

t®moigne dôun double phénomène : lôacc®l®ration du vieillissement de la population et la difficult® ¨ maintenir de jeunes 

ménages en devenir de famille.  

Elle nôest pas propre au territoire de Dr¹mArd¯che. La CA Arche Agglo connait une situation similaire. En 2021, 

lôintercommunalit® compte 607 naissances pour 541 d®c¯s. Sur la CA de lôOuest Rhodanien, le ph®nom¯ne est observ® 

depuis 2016, avec un volume de naissances inférieur aux décès.  
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Lô®volution est n®anmoins h®t®rog¯ne entre les sous-secteurs. Ainsi, le bassin Rhône Nord est le seul territoire à 

présenter un solde naturel excédentaire depuis plus de 2 décennies. Notons néanmoins une réduction progressive 

de cet écart depuis 2018. A contrario, dans le bassin de la Galaure, le nombre de décès est excédentaire aux naissances 

depuis 2014. On observe une reprise très dynamique du rythme de naissance depuis 2022, phénom¯ne quôil conviendra 

dôanalyser sur le long-terme pour ®valuer lôattractivit® aupr¯s de familles avec jeunes enfants. Quant au bassin de la 

Valloire, les volumes de décès et de de naissances fluctuent de manière quasi-identique depuis 2018, avec comme pour 

le bassin de la Galaure et Rhône Nord, une forte augmentation des naissances en 2020-2021. 

 

 

Lôanalyse par armature urbaine fait ®galement ®tat de différences. En effet, seules les communes de type « villages » 

connaissent un rythme de naissance supérieur au nombre de décès sur le long terme. En revanche, les polarités 

locales ainsi que lôagglom®ration et les polarit®s connaissent une dynamique inverse.  
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1.2 Une attractivité vis-à-vis des jeunes familles avec enfants, ainsi que des jeunes retraités 

Le solde migratoire par tranche dô©ge permet dô®valuer les tranches de populations vis-à-vis desquelles le territoire est 

attractif. La CC Porte de DrômArdèche est attractive auprès des ménages trentenaires (en particulier la tranche 

25 à 34 ans), sans doute des familles avec enfants ou en devenir car le territoire est également attractif vis-à-vis 

des enfants en bas âge et en primaire (tranche 0-10 ans). En revanche, le territoire perd des habitants de 15-24 ans, 

cet ©ge correspondant ¨ celui des ®tudes sup®rieures et le d®m®nagement vers des p¹les dôenseignement supérieur. 

Ces départs ne sont pas étonnants au regard de la proximité du territoire avec les principaux pôles universitaires.  Enfin, 

le territoire se révèle attractif auprès des ménages en fin de carrière/jeunes retraités (55 à 69 ans).  

 

 

Lôanalyse par armature fait ressortir une attractivit® g®n®rale aupr¯s des trentenaires avec enfants en ©ge dõ°tre 

scolarisés en maternelle et primaire, quelle que soit la strate urbaine. On note cependant un solde positif plus 

important pour les villages. Cette même entité est la seule à enregistrer un solde négatif à partir de 70 ans et +, 

alors même que les polarités locales et intermédiaires enregistrent un solde positif. Cela sôexplique probablement 

par lôattrait de ces populations pour les communes plus équipées.  

 

Source : INSEE RP 2020 ï Traitement GTC 
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1.3 Une attractivit® des m®nages r®sidant auparavant dans les d®partements de lõIs¯re et de lõArd¯che 

Les migrations résidentielles correspondent au flux de m®nages ayant chang® de lieu de r®sidence au cours de lôann®e 

passée. On distingue les flux entrants (installation sur le territoire), des flux sortants (ménages qui quittent le territoire 

pour sôinstaller ailleurs).  

Les flux résidentiels se font essentiellement avec le reste 

des 2 départements de rattachement, mais aussi avec 

lõIs¯re. En 2020, il y a plus de m®nages originaires dôArd¯che 

(hors CCPDA) et dôIs¯re qui se sont install®s sur le territoire, 

que de ménages qui se sont installés dans ces 2 

départements. A contrario, on constate un solde positif vis-à-

vis de ménages originaires de la Drôme (hors CCPDA).  

A lõ®chelle des EPCI, les flux les plus importants sont 

observés avec la CC Entre Bièvre et Rhône, Valence 

Romans Agglo et la CA Arche Agglo.  

En 2020, les flux sortants à destination de la CC Entre 

Bi¯vre et Rh¹ne, la CA dôAnnonay ainsi que la CA Arche 

Agglo ont été plus importants que les flux entrants. Cela 

peut traduire un éloignement dôune partie des m®nages 

originaires du territoire. Il nôemp°che quôune partie des 

ménages de ces mêmes intercommunalités est venue 

sôinstaller sur le territoire de la Dr¹mArd¯che. On observe 

également des flux avec la Métropole de Lyon, le nombre 

de m®nages sô®tant install® sur la M®tropole ®tant sup®rieur 

à ceux originaires de la Métropole de Lyon. Parmi ces flux, 

on compte une partie dô®tudiants.   

Enfin, notons une certaine attractivité territoriale vis-à-

vis des ménages originaires de Valence Romans Agglo 

(solde positif de 127 ménages en 2020).  

La CC Porte de DrômArdèche est attractive auprès des 

ménages à partir de 2 personnes. Côest vis-à-vis des 

ménages de 2 personnes que les flux entrants/sortants sont 

les plus intenses. De manière générale, le territoire voit 

sõinstaller des couples ou des m®nages avec enfants (3 

personnes et +), le nombre dõentrants ®tant sup®rieur au 

nombre de sortants. A contrario, les départs sont plus importants que les arrivées pour les personnes se déclarant 

vivre seules.  
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Concernant les catégories socio-professionnelles, le territoire attire lôensemble des CSP, ̈  lôexception des professions 

intermédiaires. On peut noter que le solde est plus positif pour les ouvriers et les personnes sans activité professionnelle. 

Le volume, bien que positif également, est moins important pour les cadres et professions intellectuelles supérieures.  

 

 

 

 

1.4 Un profil qui reste familial 

En 2020, 32% des m®nages de lõintercommunalité sont compos®s dõune personne seule (6433 ménages), une 

proportion inférieure aux territoires de référence (Drôme et Ardèche : 36%, Auvergne-Rhône-Alpes : 37%), ainsi quô¨ 

lô®chelle m®tropolitaine (38%).  

Ce phénomène est davantage prégnant dans le bassin Rhône Sud o½ 36% des m®nages sont compos®s dôune 

personne. Si on ®largit aux m®nages de 2 personnes, côest 66% des ménages qui est concerné (13 306 ménages).  

Les familles (couples avec enfants ou familles monoparentales) représentent 39% des ménages de la CCPDA (dont 

29% pour les couples avec enfants). Le territoire accueille proportionnellement plus de familles monoparentales 

que le reste des territoires de référence (Drôme : 9,2% ; Ardèche : 8,6%, Arche Agglo : 8,2% et Ouest Rhodanien : 

8,3%), ce qui suppose des produits logements adaptés, à la fois en termes de typologies et de ressources.  

 

Retour des communes 

¶ Bassin de la Galaure : une baisse des naissances est constatée, et pour certaines communes des arrivées 

de populations plus ©g®es. Certaines communes ®voquent des difficult®s dôinstallation pour les jeunes du 

territoire.  

¶ Bassin Rhône Nord : lô®volution des naissances et des d®c¯s est propre ¨ chacune des communes. Certaines 

communes sont contraintes de fermer des classes. Dôautres enregistrent une augmentation des mariages qui 

pourrait se traduire par des naissances à venir. Certaines communes constatent un départ vers Lyon après la 

1ère accession ou lors de lôarriv®e dôenfants. Il y a des interrogations sur le lien entre ces mouvements et les 

op®rations immobili¯res. Sur certaines communes, les derni¯res op®rations nôont pas entrain® dôaugmentation 

de population. En outre, les nouveaux arrivants qui viennent de lôext®rieur ont des niveaux de revenus plus 

élevés que les ménages habitants déjà sur le territoire et un profil mixte. Certains sont des néo-retraités ou 

des retraités.  

¶ Bassin Rhône Sud : une baisse des naissances est constatée. 
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Le profil socio-démographique du territoire reste avant tout familial avec 2,32 personnes/ménage en 2020. Le 

bassin Rhône Nord constitue le secteur a priori le plus familial avec près de 2,4 personnes/ménage. La taille moyenne 

des ménages demeure supérieure à celle de la Drôme (2,18), de lôArd¯che (2,13) et proche de la CA Arche Agglo (2,26) 

et de la CA de lôOuest Rhodanien (2,24).  

N®anmoins, ¨ lôinstar des tendances nationales, la taille moyenne des ménages diminue progressivement, conséquence 

de plusieurs facteurs : décohabitation des jeunes, vieillissement de la population, séparations/divorces... ce qui induit 

des besoins en logements plus importants. Ainsi, entre 2014 et 2020, le desserrement des ménages atteint -0,44%, 

en accélération par rapport à la précédente période intercensitaire (-0,34%). A titre comparatif, le desserrement des 

ménages sur la période passée atteint -0,48% en France Métropolitaine et -0,44% en Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les bassins de Galaure et de la Valloire sont particulièrement impactés par le desserrement, à hauteur respective de     

-0,66% et -0,84%.  

 

A lô®chelle des communes, les m®nages les plus familiaux (taille moyenne des m®nages sup®rieure ¨ 2,75) se trouvent 

sur Saint-Rambert-dôAlbon, Laveyron, Saint-Avit et Tersanne. A contrario, la commune de Saint-Vallier présente la 

plus faible taille moyenne des ménages (1,98), à mettre en perspective avec la part de personnes seules (48%).  
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En synthèse, depuis 2009, le nombre de ménages (+1298 entre 2014 et 2020) augmente à un rythme un peu plus rapide 

que la population des ménages (+1726), ce qui entraine une baisse de la taille moyenne des ménages avec une 

augmentation des petits ménages.   

Source : INSEE 2020, 

traitement GTC 

2009 2014 2020 Evolution 2014-2020 

Population des ménages 42 602 45 053 46 779 1 726 

Taille moyenne des ménages 2,41 2,39 2,32 -0,48% 

Nombre de ménages 17 669 18 856 20 154 1 298 

Pour illustrer ces propos, il convient dô®tudier la taille moyenne des m®nages selon lôanciennet® dôemm®nagement sur 

le territoire. Les ménages ayant emménagé depuis moins de 2 ans sont ceux qui concentrent le moins de 

personnes. La taille moyenne des m®nages augmente ¨ mesure de lõanciennet®, insinuant que ce sont a priori 

des familles en devenir ou d®j¨ constitu®es qui sõinstallent sur le territoire et quõelles sõy maintiennent : la taille 

moyenne des ménages ayant emménagé depuis 5 à 9 ans atteint 2,61.  

Source : INSEE 2020, 

traitement GTC 

Taille moyenne des 

ménages ayant 

emménagés depuis 

moins de 2 ans en 

2020 

Taille moyenne 

des ménages 

ayant 

emménagés 

depuis 2 à 4 ans 

en 2020 

Taille moyenne 

des ménages 

ayant 

emménagés 

depuis 5 à 9 ans 

en 2020 

Taille moyenne des 

ménages ayant 

emménagés depuis plus 

de 10 ans en 2020 

Anneyron 2,08 2,20 2,52 2,17 

St Rambert dôAlbon 2,54 2,77 2,88 2,42 

St Vallier 1,86 2,18 2,15 1,82 

Bassin de la Galaure 2,38 2,47 2,64 2,16 

Bassin de la Valloire 2,23 2,43 2,67 2,24 

Bassin Rhône Nord 2,29 2,47 2,70 2,27 

Bassin Rhône Sud 2,10 2,32 2,43 2,16 

CC Porte de DrômArdèche 2,23 2,42 2,61 2,21 

Drôme 2,05 2,24 2,49 2,07 

Ardèche 2,05 2,21 2,39 2,04 
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2. Un territoire aux revenus moyens 

2.1 Des revenus déclarés médians moins élevés par rapport aux territoires de référence 

En 2020, le revenu d®clar® m®dian sõ®l¯ve ¨ 1 655 û/UC/mois (19 860û par an), un niveau inférieur par rapports 

aux référents départementaux (Drôme : 1 717 ú/UC/mois) et à la CA Arche Agglo (1 778ú/UC/mois).  

A lôexception de Saint-Rambert-dôAlbon et de Saint-Vallier où les revenus 

médians déclarés se situent en dessous du seuil de 1 500ú/mois (Saint-

Vallier : 1383ú/UC/mois), ceux-ci sont relativement homogènes entre les 

communes. Notons que le revenu médian déclaré ne dépasse jamais 

2000/UC/mois.   

A lô®chelle des bassins, celui de la Valloire concentre les revenus les plus 

élevés (revenu déclaré médian mensuel : 1 747ú). A lôoppos®, le Bassin 

Rhône Sud est celui où le revenu médian est le plus bas (1 644ú/mois/UC).  

 

 

Retour des communes 

¶ Bassin de la Valloire : la composition des ménages et des foyers du territoire a évolué ces dernières 

années avec de plus en plus de familles monoparentales ou recomposées qui expriment des besoins en 

plus petit logement. Les T2 partent rapidement ce qui confirme le besoin en petits logements.  

 

Revenu médian déclaré 

mensuel en 2020

Saint-Vallier 1 383 ú                                   

Saint-Rambert-d'Albon 1 456 ú                                   

Bassin de la Galaure 1 675 ú                                   

Bassin de la Valloire 1 747 ú                                   

Bassin Rhône Nord 1 682 ú                                   

Bassin Rhône Sud 1 644 ú                                   

CC Porte de DrômArdèche 1 655 û                                   

Source: Filosofi, traitement GTC
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2.2 Des revenus qui varient selon le statut dõoccupation des m®nages 

Le revenu médian déclaré par les ménages résidant au sein des 

communes de la CC Porte de DrômArdèche varie selon le statut 

dôoccupation. Les ménages propriétaires déclarent un revenu 

mensuel plus élevé que les locataires du parc privé comme 

social. Leur revenu m®dian sô®l¯ve ¨ 1 865ú/mois.  

Au sein des ménages locataires, le revenu déclaré diffère 

également selon quôils occupent un logement dans le parc social ou 

dans le parc privé. Dans le parc social, le revenu médian se situe 

en-dessous du seuil des 1 000 ú (930ú/mois). Les m®nages 

locataires du parc privé ont des revenus plus élevés. En médiane, 

ce dernier sô®l¯ve aux alentours de 1 300ú/mois. Cependant, leur 

taux dôeffort est probablement plus ®lev®.   

 

3. Le développement économique 
 

La CC Porte de DrômArdèche compte selon lôINSEE 16 046 emplois au lieu de travail, dont près de 40% concentrés 

sur les communes de Saint-Vallier (2 701 emplois), Saint-Rambert-dõAlbon (2 332 emplois) et Anneyron (1 680 

emplois). Le taux dô®volution dôemploi au lieu de travail a progress® de 0,5%/an depuis 2014. Cela sôest traduit par un 

gain de 461 emplois en 6 ans. N®anmoins, cette ®volution ne sôest pas faite de la m°me mani¯re au sein des polarit®s : 

alors que les communes de Saint-Rambert-dôAlbon et Anneyron ont enregistr® un taux dô®volution de lôemploi proche de 

0,5%/an, ce dernier a reculé de -1,8% à Saint-Vallier (-313 emplois au lieu de travail entre 2014 et 2020).  

A titre de comparaison, le taux dô®volution des emplois au lieu de travail est similaire ¨ celui de la R®gion Auvergne-

Rhône-Alpes et de lôArd¯che. En revanche, il est moins ®lev® quô¨ lô®chelle de la CA Arche Agglo (0,9%) ou de la Dr¹me 

(0,8%).  

Lôintercommunalit® compte 8 emplois pour 10 actifs occupés qui résident sur le territoire. Lõindice de concentration de 

lõemploi est de 0,8 dans lõ®pure des tendances ardéchoise, mais légèrement inférieur à la Drôme (1,1) et la 

Région (1). Les EPCI de comparaison (Arche Agglo et lôOuest Rhodanien), eux-mêmes situés en périphéries de grande 

m®tropole (Valence et Lyon), pr®sentent un indice de concentration de lôemploi similaire ¨ la CCPDA.   

 

Le taux dô®volution des emplois au lieu de travail, entre 2014 et 2020, a plus rapidement progressé dans les villages 

(0,63%) et les polarit®s locales (1,08%) que sur lôagglom®ration et les polarit®s interm®diaires (0,08%). En revanche, 

lôindice de concentration est plus important au sein de ce dernier sous-secteur, bien quôayant diminu® entre 2014 (1,35) 

et 2020 (1.25).  



 
 

PLH Communauté de Communes Porte de DrômArdèche 
Guy Taieb Conseil ï Foncéo-Citéliance 28 

3.1 Une acc®l®ration de lõemploi salari® priv® 

A lôinstar des dynamiques nationale, lõemploi salari® priv® progresse, et ce, de manière accélérée depuis 2020. En 

effet, sur la période 2013-2021, lõemploi salari® priv® a progress® de 1,59%/an sur le territoire, soit 1 364 salariés. 

Il sôagit dôun v®ritable retournement par rapport au pass®, o½ lôemploi salari® priv® avait diminu® de -0,43%/an entre 

2009 et 2014. Cette progression est similaire à la Drôme (1,56%/an) et la Région (1,59%/an).  

Comparée aux territoires de référence, 

la CC Porte de DrômArdèche connait 

une progression plus mesurée que 

celle de la CA Arche Agglo (1,9%/an) 

entre 2013 et 2021. En revanche, la CA 

de lôOuest Rhodanien, en raison une 

diminution progressive et plus 

importante des salari®s jusquôen 2020, 

se trouve dans une position en-

dessous de notre territoire dô®tude (-

0.2%/an).  

 

Bien que marquée par une nette progression de lôemploi, une frange de la population rencontre des difficult®s pour 

accéder à un emploi. En 2020, le taux de ch¹mage de lõagglom®ration atteint 9,5% (au sens du BIT), ce qui 

représente 2 chômeurs de 15 à 64 ans.   

3.2 Une majorité de ménages qui travaillent et habitent sur le territoire de la CC Porte de DrômArdèche 

La majorité des actifs habitent et travaillent sur la CC Porte de DrômArdèche. A noter, toutefois, quôelle attire aussi 

des actifs venant r®sider ou travailler sur lôintercommunalit® en raison de sa proximité avec de grandes agglomérations 

à proximité.   

Lôessentiel des flux professionnels sortants se fait à une double 

échelle : 

- Dôabord avec les principaux p¹les dõemplois 

régionaux que sont la Métropole de Lyon (1 390 

sortants quotidiens) et Valence Romans Agglo (1 521 

sortants quotidiens). Les flux entrants originaires de ces 

2 intercommunalités demeurent marginaux. 

 

- Ensuite, avec les intercommunalit®s limitrophes, ¨ lôinstar 

des migrations résidentielles. Les flux sortants 

sõeffectuent principalement en direction de la CC 

Entre Bièvre et Rhône (2 158 sortants quotidiens), 

ainsi quõArche Agglo (1 402 sortants quotidiens).  

La CC Porte de DrômArdèche accueille également des 

travailleurs originaires de ces 2 intercommunalités, dans 

une proportion légèrement moindre.  
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Ce sont les professions intermédiaires qui semblent être les moins nombreuses à, à la fois, résider et travailler sur le 

territoire de la CCPDA. On constate que, soit elles y travaillent, soit elles y habitent. Côest le cas ®galement des cadres 

et professions intellectuelles supérieures.  

A lôoppos®, la part de la cat®gorie des artisans, commer­ants et chefs dôentreprises est plus importante chez les individus 

travaillant et résidant dans une des communes de la CC Porte de DrômArdèche. Ce constat est partagé avec la catégorie 

des employés. Enfin, les ouvriers ont une part équivalente quel que soit la variable, même si les actifs ne résidant pas 

sur la CCPDA semblent légèrement plus importants.   

Cette tendance qui sôillustre ¨ travers les cat®gories socio-professionnelles peut se compléter avec le niveau de diplômes 

des actifs. A ce titre, on remarque une corrélation. En effet, les diplômés ayant minimum un bac+3 sont plus nombreux 

à travailler sur la CCPDA sans y habiter. Dans une moindre mesure, cette tendance se profile également pour les 

dipl¹m®s dôun BTS ou DUT. En revanche, les personnes dot®es dôun CEP ou dôun CAP sont majoritairement des actifs 

qui travaillent et résident sur le territoire de lôintercommunalit®. Le constat est similaire pour les personnes non dipl¹m®es.  

 

 

 

 

 

Retour des communes 

¶ Bassin de la Galaure : la réponse aux besoins des actifs a été partiellement prise en compte au cours du 

précédent PLH. Cet axe de travail devra °tre poursuivi et probablement amplifi®. De m°me, lôimplication des 

entreprises et des opérations dans la stratégie habitat est intéressante et à creuser pour le prochain PLH. 

¶ Bassin Rhône Nord : les cr®ations dôemplois concernent essentiellement le secteur industriel.  Il y aurait peut-

°tre un int®r°t ¨ travailler avec les entreprises sur la question de lôhabitat, certaines communes ®tant saisies 

en direct. Par ailleurs, la r®ponse aux besoins des actifs (salari®s, jeunes actifs, alternantsé) nôest pas jug®e 

satisfaisante actuellement.  

 

¶  



 

Etude de besoin en logement et hébergement de la Province Sud 
GTC ï CAPSE ï Athanor   

 
30 

 

 

 

 

  

En synthèse :  

- Une augmentation de la population qui se maintient à un rythme moins rapide ces dernières années (+0,57% par 

an). Lôaccroissement de population est le fruit de la croissance migratoire et de la croissance naturelle, ®tant 

entendu que sur les dernières années la dynamique naturelle sôest r®duite. 

- Un territoire ¨ dominante familial, un desserrement des m®nages qui sôacc®l¯re sur la p®riode r®cente. 

Lôintercommunalit® est particuli¯rement attractive aupr¯s des m®nages trentenaires avec enfants de moins de 10 

ans, ainsi quôaupr¯s des jeunes retrait®s. 

- Gr©ce ¨ son positionnement strat®gique et sa bonne desserte, le territoire est au cîur de dynamiques migratoires 

et professionnelles intenses. Celles-ci se font particulièrement avec les intercommunalités de 1ere proximité.  

- Malgré un certain dynamisme économique, les ménages du territoire disposent de ressources peu élevées. Le 

taux de ch¹mage, bien quôen recul, reste sup®rieur aux territoires de r®f®rence.  
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PARTIE 2 ð PORTRAIT DU PARC DE LOGEMENTS 

 

1. Un parc de logements majoritairement composé de résidences principalesé 
 

En 2020, la CC Porte de DrômArdèche concentre 23 181 logements, en progression de 1,06%/an depuis 2014 

(soit 1 423 logements supplémentaires). Cette évolution partag®e par lôensemble des bassins et plus particuli¯rement 

portée par le bassin Rhône Nord (1,29%/an entre 2014 et 2020, soit 627 logements supplémentaires). Elle est similaire 

sur le département de la Drôme (1,11%/an) et la Région Auvergne-Rhône-Alpes (1,07%/an). 

Près de 87% des logements sont occupés à titre de résidence principale, une proportion qui se maintient par 

rapport aux recensements antérieurs. Au sein des bassins, la part de résidences principales varie peu, à 

lõexception du Bassin de la Galaure ð cons®quence dõune plus forte proportion de r®sidences secondaires (6,7% 

du parc, soit 267 logements). Les d®partements, en particulier lôArd¯che, ainsi que la R®gion offrent moins de r®sidences 

principales que lôintercommunalit®.  

 

Le logement individuel est la forme urbaine dominante : près de 76% du parc est composé de maisons en 2020 (17 

712 maisons), en progression de 1,1% sur la dernière période intercensitaire. Le modèle pavillonnaire est 

largement plébiscité dans les secteurs, en particulier les bassins les plus périurbains voire ruraux (bassins de la Valloire 

et de la Galaure).  

A contrario, les communes situ®es le long de lõaxe Rh¹ne pr®sentent un profil davantage mixte avec en moyenne 

70% de maisons et 30% dõappartements. Au cours de la période 2014-2020, le bassin Rhône Nord enregistre une 

progression dynamique à la fois sur les appartements et sur les maisons.  
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1.1 Un parc de résidences principales majoritairement occupé par des propriétaires occupants et constitué de 

grands logements 

Le statut de propriétaire occupant est prépondérant parmi les résidences principales : 68% ¨ lô®chelle de la CCPDA, 

voire davantage dans les Bassins de la Galaure et de la Valloire. Cela représente au total 13 672 ménages en 2020. La 

part de propriétaires occupants est supérieure à celle de la Drôme (62%), de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (58%) 

et de la France Métropolitaine (82,1%). 

Les locataires du parc priv® constituent le second statut dõoccupation en proportion : 21% des résidences 

principales en 2020, soit 4 326 logements. Ce statut dôoccupation a progress® de 1,3% depuis 2014, soit 339 logements 

supplémentaires. Le bassin Rhône Sud concentre une plus forte proportion de locataires privés (25%), a contrario la 

Valloire est celui qui en concentre le moins (17%). Côest n®anmoins sur ce dernier secteur que le nombre de locataires 

du parc privé a le plus progressé depuis 2014 (1,67%, soit 50 locataires supplémentaires).  

Les locataires du parc social représentent près de 9% des occupants des résidences principales, soit 1765 

ménages en 2020. Depuis 2014, le nombre de locataires HLM a progress® dôune centaine, ¨ mettre en relation avec 

les 135 mises en service réalisées au cours des 5 dernières années. Les bassins Rhône Nord et Rhône Sud concentrent 

une plus forte proportion de locataires HLM, ce qui sôexplique par la concentration du parc social sur les communes de 

St-Vallier, Anneyron et Saint-Rambert-dôAlbon.  

Enfin, les ménages logés gratuitement restent un phénomène marginal sur le territoire : 1,9% des résidences principales, 

soit 391 personnes.  

 

En termes de typologies, le parc de résidences principales est largement dominé par les grands logements : les 4 pièces 

et + représentent 77% des logements (15 523 logements), dont 45% uniquement pour les 5 pièces et +. Dans les 

bassins de la Galaure et de Valloire, la proportion de grands logements dépasse 80%, à mettre en relation avec 

la forte proportion de maisons. A titre indicatif, la Dr¹me et lôArd¯che offrent respectivement 68% et 71% de T4 et +.  

Retour des communes 

¶ Bassin de la Valloire : il est souhait® une r®flexion sur la diversification des formes urbaines. Aujourdôhui, le 

développement de petits logements se fait uniquement par le biais de petits immeubles. 

¶ Bassin Rhône Sud : une production de petits logements jugée insuffisante sur le territoire. 
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A contrario, les logements de 1 et 2 pièces ne représentent que 6,7% du parc en 2020. Le bassin Rhône Sud propose 

davantage de T2 que le reste du territoire (7,3%). Le parc de petites typologies a très peu progressé depuis 2014 

(0,09%/an pour les 1 et 2 pièces), contrairement à celui des grands logements (+1,63%/an pour les 5 pièces et +).  

 

 

 

1.2 Un parc de résidences principales ancien 

Le parc de résidences principales est ancien : 4 logements sur 10 ont été construits avant les premières 

règlementations thermiques, ce qui représente à 8 000 logements ¨ lõ®chelle de Porte de DrômArdèche. Les 

enjeux inh®rents au parc ancien sont plus importants sur le bassin de Galaure, dont pr¯s dôun tiers des r®sidences 

principales date dôavant 1946. Le bassin Rh¹ne Sud peut ®galement n®cessiter une vigilance plus accrue, ®tant donn® 

que 45% du parc a été construit avant 1970 (2 642 logements).  

La r®partition des r®sidences principales selon la date dôanciennet® de la CC Porte de DrômArdèche est relativement 

similaire à celle des territoires de référence.  

 

Retour des communes 

¶ Bassin de la Galaure : un d®veloppement de petits logements au cours du pr®c®dent PLH, mais quôil convient 

de conforter.   
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2. é Mais pr¯s dõun logement sur dix consid®r® vacant 
 

Dôapr¯s lôINSEE 2020, 2 154 logements sont vacants ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit®, soit 9,3% du parc total de 

logements. Sur la période 2014-2020, le nombre de logements vacants a légèrement progressé (0,97%/an), mais 

de manière beaucoup moins marquée que les précédentes périodes intercensitaires (1999-2009 : 2,70%/an et 

2009-2014 : 5,87%/an). In fine, le volume total de logements vacants a augment® dôune centaine dôunit®s en 6 ans.   

La part de logements vacants est similaire ¨ celui de lôArd¯che (9,7%), mais sup®rieure ¨ la Dr¹me (8,5%). Elle reste 

supérieure de 1.5 point au taux de vacance de la CA Arche Agglo, mais largement inférieure ¨ la CA de lôOuest 

Rhodanien (13,2%).  

Au sein des sous-secteurs, on observe une plus forte proportion de logements vacants sur les bassins du Rhône (Rhône 

Nord : 9,3% et Rhône Sud : 10,2%). Les communes les plus touchées par les problématiques de vacance sont les 

polarités territoriales : 

- Saint-Vallier : 326 logements vacants en 2020, soit 14,3% du parc de logements, 

- Anneyron : 191 logements vacants en 2020, soit 9,2% du parc de logements, 

- Saint-Rambert-dôAlbon : 272 logements vacants en 2020, soit 9,4% du parc de logements. 

Les communes de Saint-Uze et Le Grand Serre sont également concernées, avec respectivement 118 et 100 logements 

vacants.  

 

Consciente de cet enjeu, la CCPDA a engagé une étude approfondie de qualification de la vacance durant le précédent 

PLH. Lôanalyse du fichier LOVAC a permis de caract®riser la vacance, ¨ lôexception de la commune de Saint-Vallier dont 

les donn®es ont ®t® trait®es dans le cadre de lô®tude pr®-op®rationnelle dôOPAH-RU.  

Lô®tude fait ®tat de 2008 logements vacants, dont 4,7% vacants depuis + 2 ans (1026 logements). A lô®chelle de la 

CCPDA, 215 logements vacants sont potentiellement dégradés, et de manière plus élargie 51,8% du parc est 

obsolescent ou inadapté dans la vacance structurelle. Enfin, pr¯s de 21% des propri®taires dõun logement 

durablement vacant sont âgés de +75 ans, ce qui rend plus complexe la remise sur le marché de ces biens.  



 
 

PLH Communauté de Communes Porte de DrômArdèche 
Guy Taieb Conseil ï Foncéo-Citéliance 35 

A lô®chelle des bassins, on retiendra une plus forte proportion de séniors de +75 ans parmi les propriétaires de biens 

vacants dans le bassin Rhône Nord, et près de ¾ des logements vacants du bassin de la Galaure comme étant 

considérés obsolescents ou inadaptés dans la vacance structure.  

Source : LOVAC 2020 et 

étude LHI réalisée par 

Urbanis en 2023 

Synthèse GTC 

Nb de log 

vacants 

Taux moyen de 

vacance 

structurelle 

Part de 

propriétaire âgé 

de +75 ans 

propriétaire d'un 

logement 

durablement 

vacant (>2 ans) 

Part de 

logements 

obsolescent ou 

inadaptés dans 

la vacance 

structurelle 

Nb logements 

vacants 

potentiellement 

dégradés 

Bassin de la Galaure 430 5% 20% 75% 51 

Bassin de la Valloire 271 4% 26% 69% 33 

Bassin Rhône Nord 812 4% 28% 51% 77 

Bassin Rhône Sud (hors Saint-

Vallier) 
495 5% 23% 52% 54 

Saint-Vallier (convention 

OPAH) 
    

65 logements + 35 

immeubles 

CC Porte de DrômArdèche 2008 4% 24% 62% 315 

 

  

 

 

3. Une vocation touristique limitée par rapport aux territoires environnants 
 

En 2020, la CCPDA compte 873 résidences secondaires et logements occasionnels. Ce parc, qui représente 3,8% 

du volume total de logements, a progressé de 1,1% depuis 2014. Le taux de résidences secondaires est largement 

inférieur à ceux des territoires de référence (Drôme : 8.1%, Ardèche : 17,8%, CA Arche Agglo : 6,1%).  

Les bassins de la Galaure et Rhône Sud sont ceux qui concentrent le parc de résidences secondaires, 

respectivement 31% (267 logements) et 29% (256 logements) de lõintercommunalit®.   

Les communes qui accueillent le plus de logements à vocation touristique sont Saint-Vallier (72 logements), Hauterives 

(68 logements) et le Grand-Serre (50 logements). Néanmoins, rapporté au volume total de logements, le parc de 

r®sidences secondaires et logements occasionnels d®passe 8% dans les communes qui bordent lôextrémité Est de 

lôintercommunalit®.  

Retour des communes 

¶ Bassin de la Valloire : il serait intéressant de mener une réflexion sur la place du bâti historique et son devenir.     

¶ Bassin Rhône Nord : la vacance a disparue pour partie après la COVID, même si certaines communes sont 

toujours concernées dans le centre-bourg. Une commune a mis en place la taxe dôhabitation sur les logements 

vacants. Certains élus évoquent la possibilité de mettre en place la taxe sur la vacance. Il conviendrait de 

sôinterroger sur les secteurs qui m®ritent de b®n®ficier dôaide ¨ la r®habilitation et ceux qui au contraire doivent 

faire lôobjet de renouvellement urbain global.   
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Le territoire offre également des logements de courte durée de type Airbnb.  

Dôapr¯s le site AirDna consult® en juillet 2023, la CC Porte de 

DrômArdèche concentrerait 236 logements entiers sur Airbnb. 

Hauterives et Anneyron concentrent chacun 11% de cette offre. Pour 

Hauterives, la présence du Palais Idéal du Facteur Cheval constitue sans 

doute un ®l®ment dôexplication. 

Le prix moyen observ® atteint 112ú/nuit, avec une fourchette de prix tr¯s 

large allant de 39ú/nuit (Fay-le-Clos) ¨ 644ú/nuit (Epinouze). Lôoffre 

sup®rieure ¨ 150ú/nuit reste n®anmoins marginale (28 logements 

recens®s). Lôoffre Airbnb est domin®e par les petites typologies : 66% de 

T1/T2.  
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PARTIE 3 ð LE PARC SOCIAL 

 

1. Lõ®volution du parc locatif social 

1.1 Un parc social réparti sur lõensemble des bassins, avec une prédominance dans le bassin Rhône Nord 

 

La CC Porte de DrômArdèche offre 1994 logements locatifs sociaux dont 1873 conventionnés (RPLS 2022). Le parc 

social représente un peu plus de 9% du parc de résidences principales, un taux similaire au d®partement de lôArd¯che 

mais inférieur à celui de la Drôme (13%). La part de logement social au sein des résidences principales est supérieure 

¨ celle constat®e sur la CA Arche Agglo (7,2%) mais inf®rieure ¨ celle de la CA de lôOuest Rhodanien (14,2%) et de 

lôensemble de la France m®tropolitaine (17,3%).  

A ce jour, aucune commune nõest soumise ¨ la loi SRU1. 

Chaque commune de lôintercommunalit® d®tient à minima un logement locatif social.  En 2022, 75% du parc social de 

lôintercommunalit® se situe dans les bassins du Rh¹ne : 

- Bassin Rhône Nord : 761 logements locatifs sociaux soit 41% 

du parc social de la CC Porte de DrômArdèche, 

- Bassin Rhône Sud : 637 logements locatifs sociaux, soit 34% 

du parc social de lôintercommunalit®.   

Ailleurs, la répartition du parc social est relativement proche : le Bassin 

de la Galaure dispose de 243 logements locatifs sociaux (13% du parc 

social total), et le Bassin de la Valloire compte 232 logements sociaux 

(12% du parc social total).   

Saint-Vallier et Saint-Rambert-dõAlbon concentrent ¨ elles deux 37% du parc social de lõintercommunalit®, avec 

respectivement 397 et 295 logements locatifs sociaux. A Saint-Vallier, le parc social représente 21,1% des résidences 

principales. Quant à Saint-Rambert-dôAlbon, la commune dispose dõun quartier Politique de la Ville nomm® 

« Clairval ». Ce dernier concentre 232 logements locatifs sociaux (78% du parc social de la commune). Citons 

également les communes de Laveyron et Andancette, dont la part de logement social est supérieure à 15% des 

résidences principales.  

 
1 Lôarticle 55 de la loi SRU sôapplique d¯s lors que lôEPCI concentre au moins 50 000 habitants et comprend au moins une commune de plus de 
15 000 habitants.  
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1.2 Un développement du parc social postérieur aux 30 Glorieuses 

 

Parmi les 1873 logements locatifs sociaux, 1535 ont été construits après 1971 (soit 82% du parc). Plusieurs périodes 

de construction du parc se démarquent :  

- Un premier développement après-guerre (1949-1970) correspondant à la construction de 300 logements 

sociaux construits sur le territoire,  

- Un seconde phase de développement accru au cours des 20 dernières années. Ainsi, entre 2006 et 2018, cõest 

657 logements sociaux qui ont été construits. 

A ce jour, lô©ge moyen du parc social existant sur la CC Porte de Dr¹mArd¯che est de 30 ans. Côest un parc social plus 

r®cent que celui des d®partements de la Dr¹me (35.5 ans) et de lôArd¯che (36.3 ans) mais aussi en comparaison des 

autres agglomérations comme la CA de lôOuest Rhodanien par exemple (41 ans).  

Si Rhône Sud et Rhône Nord sont les deux bassins ayant le plus fort taux de construction, on peut tout de même voir, 

dans une moindre mesure, une progression sur le bassin de la Galaure à partir des années 1990. En effet, entre 1971 

et 1990, 21 logements locatifs sociaux ont vu le jour sur ce territoire. Ce nombre passe à 79 entre 1991 et 2005 et atteint 

122 sur la période 2006-2018. Cependant, depuis 2018, la production sur le territoire sôest ralentie avec 7 logements 

construits, en raison, notamment, du contexte sanitaire qui a touch® lôensemble du pays en 2020.  
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Selon le RPLS 2022, 11,4% du parc social présente une étiquette énergétique E voire plus. Cela correspond à 

214 logements qui ne pourront plus à terme pas être mis en location. Le parc interdit de mise en location viendra 

amoindrir le parc social disponible pour accueillir des ménages. Cet enjeu concerne particulièrement le bassin de la 

Valloire, dont 10% du parc social a une étiquette énergétique F.  

 

 

1.3 Un développement continu du parc locatif social depuis 2014 

 

Lô®volution du stock de logements sociaux (conventionné et non conventionné) montre une progression de 2014 à 2018. 

En 2019, on observe un accroissement soudain (mais en volumétrie limité à 64 logements), qui correspond à la 

mise en service dõop®rations neuves sur le territoire. En revanche, d¯s 2020, lôintercommunalit® observe une 

diminution du stock, pour revenir à un niveau équivalent à 2018. Cela correspond à des démolitions (ANRU) ou des 

sorties de parc (ventes). Depuis cette date, le parc poursuit sa progression.  

 

% Etiquette DPE A B C D E F G Total

Bassin de la Galaure 23.5% 19.1% 23.5% 22.8% 5.6% 3.1% 2.5% 100%

Bassin de la Valloire 12.0% 21.3% 30.0% 16.7% 8.7% 10.0% 1.3% 100%

Bassin Rhône Nord 23.3% 9.9% 37.2% 18.7% 8.3% 1.1% 1.6% 100%

Bassin Rhône Sud 17.7% 30.4% 25.2% 18.2% 6.8% 1.6% 0.3% 100%

CC Porte de DrômArdèche 19.7% 20.3% 29.8% 18.9% 7.4% 2.8% 1.2% 100%

Source: RPLS 2022, traitement GTC
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Entre 2017 et 2021, 135 logements 

ont été mis en service ̈ lõ®chelle de 

la CC Porte de DrômArdèche (soit en 

moyenne 27 logements/an), en 

majorité sur le Bassin Rhône Sud.  

Selon les années, le volume de mise en 

service diffère. Si lôann®e 2019 affiche 

un volume important avec 37 mises en 

service, 2021 est une année marquée 

par un volume faible, avec seulement 

13 logements mis en service. Cela 

conforte les éléments préalables 

relatifs ¨ lô®volution du parc social sur le 

territoire. 

 

Bien que lôintercommunalit® produise du logement, la faible augmentation du parc peut sôexpliquer par des op®rations 

de démolitions et de ventes réalisées par les bailleurs. Ainsi, sur Saint-Vallier, 30 logements locatifs sociaux ont été 

démolis durant la période du précédent PLH.  

Concernant les ventes HLM, plusieurs programmes sont identifiés : 

- La commune dôAndance a re­u une demande dôautorisation pour la vente de 15 logements sociaux.  

- LôHabitat Dauphinois pr®voit, dans sa CUS, la vente dôune trentaine de logements r®partis sur diverses 

communes de lôintercommunalit® : 

o 6 logements sur Ozon, 

o 15 sur Champagne, 

o 11 sur Andance.  

 

2. Les caractéristiques du parc social  
 

Neuf bailleurs sociaux sont pr®sents sur lôintercommunalit® : Drôme Aménagement Habitat (DAH), Habitat Dauphinois, 

Adis SA HLM, Valence Romans Habitat, SDH, Ardèche Habitat, SOLLAR, Pluralis, Soliha Drôme.  

Drôme Aménagement Habitat est le premier bailleur du territoire, avec 1020 LLS en gestion, dont 20% se situe 

sur le quartier Politique de la Ville de la commune de Saint-Rambert-dôAlbon. Vient ensuite lôHabitat Dauphinois avec 

332 logements locatifs sociaux.  
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Les logements de 4 pi¯ces et + repr®sentent pr¯s de 4 logements sur 10 du parc social de lõintercommunalit®, 

à part égale avec les 3 pièces (562 logements). A titre comparatif, la proportion de grands logements est un peu plus 

importante ̈ lô®chelle des 2 d®partements (Dr¹me : 41% de T4 et + ; Ardèche : 42% de T4 et +).  

Les petits logements (1 et 2 pièces) demeurent quant à eux assez limités (375 logements), si on met en perspective la 

part des personnes seules parmi les demandeurs. Dans les départements de référence, la part de petits logements est 

similaire.  

A lô®chelle des bassins, les tr¯s petites typologies (T1) restent marginales en tout lieu. En revanche, on observe des 

écarts sur les grandes typologies, avec une plus grande proportion de T4 et + dans les bassins du Rhône.  

Bassins CALD

Drôme 

Aménagement 

Habitat

Ardèche 

Habitat
ADIS SA HLM SOLLAR SDH PLURALIS

Habitat 

Dauphinois

Valence 

Romans 

Habitat

Bassin de la Galaure 4 71 0 21 0 50 0 62 35

Bassin de la Valloire 0 152 0 32 0 8 0 6 34

Bassin Rhône Nord 1 439 53 26 24 42 16 151 9

Bassin Rhône Sud 0 358 25 73 0 20 0 113 48

CC Porte de DrômArdèche 5 1020 78 152 24 120 16 332 126

Source: RPLS 2022, traitement GTC
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90% du parc social financé au titre du PLUS 

Dôapr¯s le RPLS 2022, 90% du parc social est financé en PLUS (1680 logements). Au sein des PLUS, 30% sont des 

HLM/O (Habitation ¨ Loyer Mod®r® Ordinaire) côest-à-dire des logements 

construits pour lôessentiel entre 1965 et 1979 et dont les loyers sont 

souvent bas en raison de lôanciennet® du logement, comme nous le 

verrons dans la partie dédiée.  

 

Vient ensuite le PLAI avec 161 logements. Le PLS est quant à lui 

marginal : 1,7% des logements sociaux. 

Le financement du parc social diffère légèrement selon les bassins. En effet, sur le bassin de la Valloire, on remarque 

que le PLS occupe un volume plus important que sur les autres bassins de vie (3,4%). Sur le bassin de la Galaure, côest 

le PLAI qui se démarque (12,8%). Enfin, le bassin Rhône Nord est celui qui présente la part la plus importante de PLUS 

sur son territoire (en lien avec le QPV). 

 

 

%PLAI %PLUS %PLS %Total

Bassin de la Galaure 12.8% 85.2% 2.1% 100%

Bassin de la Valloire 9.9% 86.6% 3.4% 100%

Bassin Rhône Nord 6.6% 92.1% 1.3% 100%

Bassin Rhône Sud 8.9% 89.6% 1.4% 100%

CC Porte de DrômArdèche 8.6% 89.7% 1.7% 100%

Source: RPLS 2022, traitement GTC

Type de financement Nombre de LLS

PLAI 161

PLUS 1680

PLS 32

CC Porte de DromArdèche 1873

Source: RPLS 2022, traitement GTC
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3. Le fonctionnement du parc social 
 

3.1 Un parc qui se tend 

Le taux de vacance dans le parc social de la CCPDA sô®l¯ve ¨ 2,7% en 2022. Un taux plus faible en comparaison des 

autres territoires de comparaison. Sur la CA de lôOuest Rhodanien, la m°me ann®e, le taux de vacance ®tait de 3,9%. 

Il est, en moyenne, de 2,9% sur la CA Arche Agglo. Il est de m°me par rapport au d®partement de lôArd¯che (3,6%). Il 

est, en revanche, plus ®lev® quôen moyenne sur le d®partement de la Dr¹me (1,9%). A noter que sur lôensemble de la 

France Métropolitaine, le taux de vacance est de 2,7%.  

Le taux de rotation sô®l¯ve ¨ 11,96% en 2022 (RPLS). Ce taux est moins élevé sur le département de la Drôme (9,1%) 

et sur la CA de lôOuest Rhodanien (9,5%).  

Depuis 2017, la vacance et la mobilité diminuent dans le parc social.  

- En 2017, le taux de vacance ®tait de 5,3% avant de diminuer progressivement jusquôen 2021 o½ elle passe 

sous la barre des 3%.  

- Entre 2017 et 2022, la mobilité a connu une baisse de 4 points passant de 15,8% à 12%. 

 

  

5.3%

2.7%

15.4% 15.8%

12.0%

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

14%

16%

18%

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Evolution du taux de vacance et de mobilité dans le parc social entre 
2013 et 2022 sur la CC Porte de DrômArdèche

Source: RPLS, traitement GTC

Vacance Mobilité

Retour des communes 

¶ Bassin de la Galaure : le d®veloppement de lôoffre locative sociale ®t® plut¹t satisfaisant, m°me sôil nôy pas eu 

de développement sur certaines communes. La production est à amplifier.  

¶ Bassin de la Valloire : un bilan positif sur le d®veloppement de lôoffre pass®e, mais il nôen demeure pas moins 

quôil reste difficile de sortir des micro-opérations.  

¶ Bassin Rhône Sud : le bilan du d®veloppement de lôoffre locative sociale est jug® satisfaisant. 

Retour des partenaires 

¶ Le foncier constitue une part importante du co¾t de lôop®ration. Les bailleurs ne mobilisent pas ou peu le bail 

emphytéotique (SDH : pas dôexp®rience, DAH : complexe et peu intéressant car le patrimoine revient aux 

bailleurs des ann®es plus tard). Les bailleurs sociaux privil®gient lôachat et int¯grent la revente de patrimoine 

dans leur modèle économique.  
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A lô®chelle des sous-territoires, on note au sein des logements conventionnés (10% de taux de mobilité pour la CCPDA 

et 0,8% de vacance commerciale de plus de 3 mois) : 

- Une mobilité plus faible dans les communes identifiées comme agglomération ou polarités intermédiaires, que 

dans les villages. Pour exemple, les communes de Saint-Vallier (8,1%) et Saint-Rambert-dôAlbon (8,4%) 

connaissent un taux de mobilité proche des 8%. Ce taux descend même à 7,4% pour la commune de Sarras.  

- La vacance commerciale est plus importante dans les bassins de la Valloire (2,7%) et Rhône Nord (2,4%). Elle 

est plus faible sur la Galaure (1,7%) et Rhône Sud (1,3%). Dans ce dernier bassin, la vacance de plus de 3 

mois est par ailleurs quasiment nulle puisquôelle atteint 0,2%. 

  

 

3.2 Le loyer au m² du parc social et son financement au regard de la demande 

Si, en moyenne, sur la CC Porte de Dr¹mArd¯che, le loyer est de 5.5ú/mĮ, ce prix au mĮ varie selon les ann®es de 

construction du logement et le type de financement.  

En effet, sur le parc social de moins de 5 ans, le loyer d®passe les 6ú du mĮ (6.15ú/mĮ) sur le c¹t® Dr¹me de la CCPDA 

mais descend en-dessous des 5ú (4.83ú/mĮ) sur le parc ©g® entre 40 et 60 ans, côest-à-dire le parc construit entre les 

1960 et 1980.  

Aussi, en regardant plus précisément avec le type de financement, le PLAI est le financement permettant dôaccueillir les 

ménages dont le revenu correspond au plafond de ressources le moins élevé. Ils sont généralement attribués à des 

ménages en situation de précarité économique. A ce titre, son loyer se situe en moyenne à 5.2ú du mĮ. Le PLUS sô®l¯ve 

¨ 5.5ú du mĮ. Le PLS correspond ¨ des m®nages dont les ressources sont trop ®lev®es pour acc®der ¨ un logement 

PLUS ou PLAI mais non suffisant pour entrer dans le parc locatif priv®. Sur la CCPDA, son loyer moyen est 6.2ú/mĮ.  

Source : RPLS, traitement 
GTC 

Niveau de 
loyer 

moyen 
(û/mį) 

Loyer moyen 
parc récent 
(û/mį) 

Niveau de 
loyer PLAI 
(û/mį) 

Niveau de loyer 
PLUS après 1977 

(û/mį) 

Niveau de loyer 
PLS (û/mį) 

Anneyron 5,9ú 6,3ú 5,2 6,0ú 7,4ú 

St Vallier 5,3ú 6,2ú 5,0ú 5,8ú 6,2ú 

St Rambert 4,9ú 6,0ú 5,2ú 5,7ú - 

Bassin de la Galaure 5,8ú 5,6ú 5,1ú - 6,6ú 

Bassin de la Valloire 5,8ú 6,3ú 5,3ú 6,6ú 5,1ú 

Bassin Rhône Nord 5,3ú 6,2ú 5,0ú 4,7ú 5,6ú 

Bassin Rhône Sud 5,5ú 5,9ú 5,0ú 5,5ú 6,2ú 

CC Porte de DrômArdèche 5,5û 5,8û 5,2û 5,8û 6,2û 

Drôme 5,6û 6,2û 5,4û 6,0û 7,4û 

 

1.3%

1.7%

2.0%

2.4%

2.7%

0.2%

0.4%

0.8%

1.2%

1.8%

0.0% 1.0% 2.0% 3.0% 4.0% 5.0%

Bassin Rhône Sud

Bassin de la Galaure

CC Porte de DromArdèche

Bassin Rhône Nord

Bassin de la Valloire

Taux de vacance commerciale par bassins sur la CC Porte 
de DromArdèche

Source: RPLS 2022 logements conventionnés, traitement GTC

% vacance de plus de 3 mois % vacance commerciale

Bassins % Mobilité

Bassin de la Galaure 8.8%

Bassin de la Valloire 9.8%

Bassin Rhône Nord 11.3%

Bassin Rhône Sud 8.7%

CC Porte de DromArdèche 9.9%

Source: RPLS 2022 logements conventionnés, traitement GTC
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Peu de communes ont un niveau de loyer inf®rieur ¨ 5ú/mĮ, seules Saint-Rambert-dôAlbon (4,9ú/mĮ) et Andancette 

(4,8ú/mĮ) sont recens®es. A lô®chelle des bassins, les loyers sont en moyenne plus ®lev®s sur les bassins de la Galaure 

et de la Valloire (5.8ú/m²), sans doute en raison dôun parc plus r®cent comme nous lôavons vu dans la partie sur lô®volution 

du parc social dans la CCPDA. 

 

 

 

 

 

Retour des partenaires 

¶ Les loyers pratiqués en PLS se rapprochent du marché libre, ce qui interroge la pertinence de ce produit sur 

le territoire.  N®anmoins pour les bailleurs, le PLS facilite lô®quilibre dôop®rations.  

¶ La DDT se montre peu enclin à agréer des PLS (2 agréments sur la période 2017-2022). Les bailleurs sociaux 

négocient des dérogations pour des produits spécifiques (ex : produit seniors). 
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Zoom sur le Quartier Politique de la Ville Clairval à Saint-Rambert-dõAlbon 

 

Le Quartier en Politique de la Ville (QPV) Clairval est situé sur le quart nord-ouest de la commune de Saint-Rambert-

dôAlbon.  Le QPV concentre 232 logements locatifs sociaux, soit 20% du parc social de lôintercommunalit®.  

 

Deux bailleurs sociaux disposent de patrimoine social : Drôme Aménagement Habitat (208 logements) et la SA HLM 

Logement Alpes-Rh¹ne (SOLLAR) avec 24 LLS. Le parc social est constitu® ¨ hauteur dôun tiers de grands logements 

(101 T4 et +), et pour un autre tiers de typologies moyenne (95 logements de type 3). En revanche, les petits logements 

restent minoritaires : 15% de 1 et 2 pièces.  

Le parc social a connu plusieurs phases dôam®nagement successives, n®anmoins lôessentiel du parc de logements 

date dôavant les premi¯res r¯glementations thermiques : 49% du parc est construit avant 1970.  

 

Le loyer ú/mĮ pratiqu® sur le quartier est inf®rieur au reste du territoire. Si, en moyenne, sur la CC Porte de 

DrômArd¯che, le loyer du parc social conventionn® est ¨ environ 5,5ú du mĮ, sur Clairval, il se situe aux alentours de 

4,7ú/mĮ.  

La vacance dans le QPV est légèrement supérieure au reste du territoire (2,7% contre 2,0%) mais elle est plus faible 

que sur lôensemble de la commune o½ elle sô®l¯ve ¨ 3,5%. 

La mobilité est de 8,8% en 2022 sur le parc social conventionné, ce qui est plutôt faible pour un QPV.  

 

 

Date de construction 1965 1966 1970 1973 1974 1993

Saint-Rambert-d'Albon 56 40 18 59 35 24

Source: RPLS 2022, traitement GTC

QPV 
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4. Les caractéristiques de la demande et des attributions 

4.1 Une demande de logement social qui progresse depuis 2020 

En 2022, la CC Porte de DrômArdèche enregistre 895 demandes de logement social. Parmi elles, 29% 

correspondent à des demandes de mutations (264 demandes).  Après une tendance en baisse entre 2016 et 2018, 

le volume de demandes progresse régulièrement depuis 2019. On observe même une augmentation très rapide 

depuis 2020, qui pourrait en partie sôexpliquer par les cons®quences ®conomiques de la crise sanitaire.  

Parmi les 895 demandes enregistrées en 2022, 238 ont fait lõobjet dõune attribution. La tension sur le territoire est 

modérée avec 3,8 demandes/1 attribution, un ratio identique au département de la Drôme, mais inférieur au 

d®partement de lôArd¯che (5,1 demandes pour 1 attribution) ou encore de la CA Arche Agglo (6,1). En 2019, le niveau 

de tension est au plus bas (2,4 demandes/1 attribution), gr©ce ¨ une augmentation du volume dôattributions (290). La 

mise en service dôop®rations (livraisons) explique cette fluidité.  

La tension pour les ménages en mutation est plus élevée : elle atteint 5,9 demandes pour une attribution (45 

attributions en 2022). Les principes motifs de demandes de mutations sont liés ¨ lô®volution familiale (29% du volume 

total des demandes en mutation) ; cela recouvre les logements inadaptés en termes de taille, suite à une séparation ou 

un agrandissement familial.   

  

4.2 Un vivier de demandeurs disposant de ressources sous les plafonds PLAI 

En 2022, 64% des demandeurs disposent de ressources inférieures aux plafonds PLAI. Cela représente 574 

demandes. Lôessentiel du vivier de demandeurs de lôintercommunalit® dispose donc de faibles ressources. Au cours de 

la même année, 155 attributions ont été réalisées au bénéfice des ménages sous plafonds PLAI. Lôacc¯s au parc 

social pour les ménages les moins fortunés semble le 

moins aisé : 3,7 demandes/1 attribution.  

En revanche, le vivier de demandeurs disposant de 

ressources comprises entre les plafonds PLUS et 

PLS est plus limité, et encore un peu plus pour les 

demandeurs au-delà des plafonds PLS. A eux deux, 

ils représentent une part 4.6% du volume total de 

demandeurs de la CC Porte de DrômArdèche. Bien 

que le volume de demandes soit restreinte, lôacc¯s au 

parc social pour ces ménages demeure relativement 

tendu avec 3 demandes/ 1 attribution.  
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4.3 Pr¯s dõune demande sur 2 ®mane de personnes seules, mais les typologies recherch®es portent 

prioritairement sur des 2 et 3 pièces 

Parmi les 895 demandes enregistrées en 2022, 413 

émanent de personnes se déclarant vivre seules, 

soit 46,1% des demandes. Si on élargit aux 

ménages de 2 personnes, cela représente 67% du 

volume total de demandeurs. Lôacc¯s au parc social 

pour les petits ménages se révèle tendu avec 4,1 

demandes/1 attribution pour les m®nages dôune 

personne.  

A lôextr®mit® inverse, lõacc¯s au parc social pour les 

familles (5 personnes et +) est tout aussi difficile : 

le niveau de tension est similaire, bien quôen volume, 

la demande soit moindre.  

Ce sont les ménages composés de 3 personnes qui trouvent, relativement, plus facilement un logement sur le territoire. 

En effet, sur 130 demandes, 43 dôentre-elles ont abouti 

soit 3 demandes pour 1 attribution. 

Bien que la demande émane essentiellement de 

m®nages dôune personne, celle-ci porte prioritairement 

sur les logements de 2 et 3 pièces. En effet, en 2022, 

la CC Porte de DrômArdèche a enregistré 591 

demandes pour des T2 et T3 (66% du volume total 

de demandes).  En réponse, 141 attributions ont été 

réalisées sur ces 2 typologies. La tension diminue 

graduellement avec lôaugmentation de la taille des 

logements.  

Les chambres et T1 constituent la typologie la plus tendue avec 15,6 demandes/1 attribution. Toutefois cette demande 

peut être assez volatile, une partie des demandeurs pouvant voir leur situation évoluer rapidement.  

 

4.4 Des demandes satisfaites plutôt rapidement 

Parmi les demandes enregistrées en 2022, 657 

demandes datent de moins dõun an.  Si on élargit à 5 

ans, cela représente la quasi-totalité du vivier de 

demandeurs (889 demandes). Aucune demande 

enregistrée indiquant une ancienneté de plus de 10 

ans. Cela confirme un accès relativement aisé au parc 

social, avec un ratio de 3,3 demandes/1 attribution 

pour les demandeurs de moins dõun an.  

Plus la demande est ancienne, plus il semble 

compliqué pour les ménages de se voir attribuer un 

logement. En effet, en regardant la tension, on peut voir 

que cette dernière augmente au fur et à mesure de 

lôanciennet® de la demande. Cela peut interroger lôoffre pr®sente sur le territoire ou encore la s®lectivit® des m®nages 

demandeurs.  
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5. Lõoccupation du parc social 
 

5.1 Près de la moitié des occupants du parc social sont des personnes seules 

Le fichier Occupation du Parc Social (OPS, mill®sime 2020) permet dôappr®hender les caract®ristiques des locataires 

actuels du parc social. Les principaux enseignements à retenir sont les suivantes : 

-  Environ 40% des locataires du parc social ont un emploi. Ce taux descend à 31% et 34% sur les communes 

de Saint-Rambert-dôAlbon et Saint-Vallier. Si ces communes sont concernées par un plus fort taux de chômage, 

dôautres, au contraire, concentrent un fort taux dôemploi >60%. Côest le cas des communes de Champagne 

(74% dôemploi), de Moras-en-Valloire (67%) ou encore dôAlbon (62%), 

- Moins dô1/4 des occupants du parc social sont des familles monoparentales (22,5%). En revanche, pr¯s de la 

moitié sont des personnes seules (45,1%). Ce taux dépasse les 60% dans certaines communes comme 

Eclassan (62%), Epinouze (64%) et Claveyson (67%).  

 

 

 

  

Code INSEE

Nb de 

logements 

répondus 

(estimation)

Nb de 

logements 

occupés 

(estimation)

Majeurs ayant 

un emploi 

(stable ou 

précaire)

Loyer principal des 

logements occupés 

par les ménages 

étudiés

Familles 

monoparentales

Personnes 

seules

Andance 07009 58 65 36,4 5,6 25 51,9

Arras-sur-Rhône 07015 31 31 41,5 6 32,3 29

Champagne 07051 27 27 74,4 6,4 15,4 30,8

Eclassan 07084 17 21 44,4 5,7 25 62,5

Sarras 07308 22 26 25 6 18,2 54,5

Albon 26002 66 66 62,4 6 42,2 26,6

Andancette 26009 93 93 33 4,8 18,8 51,8

Anneyron 26010 173 173 42,2 5,9 26,8 54,8

Beausemblant 26041 42 45 51,9 6,2 20 52,5

Châteauneuf-de-Galaure 26083 63 71 45,3 6 15,3 59,3

Claveyson 26094 17 17 30 6 22,2 66,7

Épinouze 26118 52 52 51,4 4,8 22,6 64,5

Le Grand-Serre 26143 46 49 54,9 5,2 31,7 51,2

Hauterives 26148 58 58 29,9 6 17,3 57,7

Lapeyrouse-Mornay 26155 23 23 48,4 5,8 39,1 26,1

Laveyron 26160 77 83 56,5 6 21,7 43,5

Lens-Lestang 26162 29 32 41,4 6,4 30,8 53,8

Manthes 26172 26 29 55,9 5,8 20,8 37,5

Moras-en-Valloire 26213 25 21 66,7 5,9 19 52,4

Saint-Jean-de-Galaure 26216 36 36 60,5 5,9 29,4 41,2

Saint-Barthélemy-de-Vals 26295 21 23 63 5,9 36,8 15,8

Saint-Rambert-d'Albon 26325 279 279 31,5 4,9 15,4 29,2

Saint-Sorlin-en-Valloire 26330 53 67 54,1 5,8 24 52

Saint-Uze 26332 37 40 25,5 5,9 20 54,3

Saint-Vallier 26333 425 476 34,8 5,3 19,6 47,7

CC Porte de DrômArdèche 200040491 1824 1951 42 5,5 22,5 45,1

Source: OPS 2022, traitement GTC
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6. Perspectives de d®veloppement de lõoffre sociale sur la CCPDA 
 

En 2021, la quasi-totalité des communes compte au moins 1 logement locatif social. Pour les acteurs, il est important 

de reconstituer lôoffre d®molie ou vendue, a minima, et de continuer son d®veloppement afin de maintenir une offre 

abordable sur le territoire.  

Le rythme dôagr®ments et de livraisons augure des livraisons en cours ou ¨ venir sur le territoire. Au cours de la période 

2017-2022, 287 agréments ont été délivrés (hors PSLA) sur le territoire. Les agréments délivrés au cours des 2 

dernières années seront a priori livrés durant la première moitié du PLH 2025-2031. On observe une accélération du 

nombre dôagr®ments sur le territoire, en particulier sur la p®riode r®cente.  

 

Au regard des financements, 172 PLUS ont été 

accordés, dont pr¯s dôun tiers au cours de lôann®e 

2022 (livraison envisagée à partir de 2024), ce qui tend 

à conforter la place du PLUS au sein du parc social. 

Les agr®ments r®cents en PLAI (de lõordre de 113 

depuis 2017) vont quant ¨ eux renforcer lõoffre ¨ 

bas loyer à court-terme.  

Notons enfin le quasi absence dôagr®ments en PLS (2 

en 2022), conformément aux directives de la DDT de 

réserver ce produit aux secteurs les plus tendus du 

territoire. Cette situation sera cependant à réinterroger 

pour lô®quilibre des op®rations futures.  
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Les services de lôEtat de la Dr¹me affectent prioritairement le PLS aux 

marchés tendus autour du Montélimar et du Valentinois. La CC Porte de 

Dr¹mArd¯che nôest pas fléchée prioritairement pour le développement de ce 

type de produit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La perception du territoire par les bailleurs sociaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour des opérateurs 

 

¶ SDH : R®alisation dôun immeuble R+4, quelques difficult®s lors de la mise en location. Ailleurs, la 

relocation est très aisée. Pas de prospective foncière active sur le territoire, développement au gré des 

opérations. Quelques opérations ou réflexions en cours ¨ St Rambert dôAlbon, Claveyson et Anneyron.  

¶ DAH : en 2017, r®alisation dôop®rations comprenant entre 15 et 20 logements. En 2022, le bailleur a 

livré une opération de 49 logements. Les petites et moyennes opérations ont une taille adaptée aux 

caractéristiques du territoire.  

¶ Ardèche Habitat : un projet en cours à Sarras. Une tension moindre que dans les communes drômoises, 

mais une demande à ne pas sous-évaluer.  

Č Les bailleurs ®tudient toutes les opportunit®s, il nôy a pas de seuil minimum de communes.  
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7. Une offre complémentaire au parc social : les logements communaux et les logements 

conventionnés 
 

On compte 90 logements communaux sur le territoire de la CCPDA. Cette offre permet aux communes dôapporter une 

r®ponse ¨ certains m®nages et dôoffrir une offre locative compl®mentaire. Le conventionnement ANAH porté par les 

actions de la communauté de communes a permis de combiner r®novation du parc (par le biais dôaides financi¯res 

nationales) et d®veloppement dôune offre abordable. Depuis 2017, 54 conventionnements ont ®t® conclus c¹t® Dr¹me, 

pour des durées allant de 6 à 12 ans.  

Source : entretiens fonciers 
(Foncéo-Citeliance) 

Nombre de logements 
communaux 

Albon 12 

Beausemblant 4 

Laveyron 4 

Manthes 7 

Moras-en-Valloire 12 

Peyraud 3 

Saint-Avit 8 

Saint-Étienne-de-Valoux 1 

Saint-Jean-de-Galaure 11 

Saint-Martin-d'Août 9 

Saint-Uze 12 

Tersanne 7 

CCPDA 90 

Le d®veloppement et le maintien dôune offre de logements communaux relevait dôun des objectifs du premier PLH. 

Lôintercommunalit® a donc mis en place deux r¯glements dôaide (r®habilitation et production) en sus du fond de concours 

existant (cf. bilan). Depuis sa cr®ation, 10 op®rations ont b®n®fici® dôun soutien de la Communaut® de communes, 

représentant un total de 28 logements : 

- Saint Jean de Galaure : 4 logements (3 à la Motte-de-Galaure et 1 à Mureils), 

- Châteauneuf de Galaure : 4 logements, 

- Anneyron : 2 logements, 

- Moras en Valloire : 6 logements, 

- Saint-Rambert-dôAlbon : 9 logements, 

- Ozon : 2 logements, 

- Saint-Avit : 1 logement.  

 

Nb de logements 
conventionnés ANAH 

2017-2023

Andancette 6

Anneyron 10

Claveyson 1

Epinouze 1

Hauterives 3

Lens-Lestang 2

Moras-en-Valloire 1

Ponsas 1

Saint-Avit 1

Saint-wŀƳōŜǊǘ ŘΩ!ƭōƻƴ13

Saint-Sorlin-en-Valloire 1

Saint-Vallier 14

CCPDA 54

En synthèse :  

- Un parc social présent sur la quasi-totalit® des communes de lôintercommunalit® avec une forte pr®sence sur les 

communes de Saint-Vallier et Saint-Rambert-dôAlbon. 

- Une offre complémentaire en logements communaux et conventionnés.  

- La pr®sence dôun Quartier en Politique de la Ville sur Saint-Rambert-dôAlbon qui comprend 232 logements locatifs, 

soit 78,6% du parc social de la commune. Sur ce QPV, le loyer ú/mĮ sô®l¯ve ¨ 4,7ú/mĮ.  

- Le parc social est occupé en majorité par des personnes seules et précaires (seules 40% ont un emploi).   

- Des taux de mobilité et de vacance qui diminuent depuis 2017 et qui peuvent indiquer une certaine tension. 

- Une augmentation de la demande qui accroît par conséquent la tension, notamment parmi les mutations et les 

petites typologies où elle atteint les 6 demandes pour 1 attribution.  

 



 
 

PLH Communauté de Communes Porte de DrômArdèche 
Guy Taieb Conseil ï Foncéo-Citéliance 53 

PARTIE 4 ð LE PARC PRIVE 

 

1. Caractéristiques du parc privé 
 

En 2020, 68% des résidences principales sont occupées par un propriétaire (13 672 propriétaires occupants), 

une proportion ®quivalente ¨ celle de lôArd¯che (67%), mais sup®rieure ¨ la Dr¹me (62%), ¨ la CA de lôOuest Rhodanien 

(63%) et à la Région Auvergne-Rhône-Alpes (59%). La part des propriétaires occupants a reculé de 0,23 points entre 

2014 et 2020 ¨ lô®chelle de la CCPDA, ce qui signifie que le nombre de propri®taires a augment® moins vite que les 

autres segments du parc.   

La proportion de propriétaires occupants est tirée par les bassins de la Galaure et de Valloire (supérieure à 70%). A 

contrario, les communes qui bordent le Rhône concentrent une moindre proportion de propriétaires occupants. Sur la 

période 2014-2020, les propriétaires occupants ont progressé de 1,06%/an, une progression alimentée par le 

bassin Rhône Nord et le Bassin de la Galaure.  

Concernant le parc locatif privé, il représente un cinquième des résidences principales en 2020 (4 326 locataires 

du parc privé), cette fois-ci en légère surreprésentation dans les secteurs plus urbains. Ce segment de parc a 

connu une progression plus marquée que les propriétaires occupants, de lôordre de 1,37% annuel. Comparé aux 

territoires de référence, les locataires du parc privé ont progressé plus rapidement sur le territoire.  

Source : INSEE 2020, 

traitement GTC 

% des 

propriétaires 

occupants en 

2014 

% des 

propriétaires 

occupants en 

2020 

% des 

locataires du 

secteur privé 

en 2014 

% des 

locataires du 

secteur privé 

en 2020 

Taux d'évolution 

des propriétaires 

occupants 2014-

2020 

Taux d'évolution 

des locataires du 

secteur privé 

2014-2020 

Bassin de la Galaure 70,47% 70,94% 19,87% 19,75% 1,22% 1,00% 

Bassin de la Valloire 74,80% 73,30% 16,42% 17,16% 0,59% 1,67% 

Bassin Rhône Nord 67,57% 67,58% 20,92% 20,97% 1,34% 1,38% 

Bassin Rhône Sud 63,98% 63,69% 24,48% 25,19% 0,86% 1,42% 

CC Porte de 

DrômArdèche 
68,07% 67,84% 21,14% 21,46% 1,06% 1,37% 

Drôme 61,99% 62,07% 25,41% 25,04% 1,13% 0,86% 

Ardèche 66,70% 67,08% 23,18% 22,58% 1,04% 0,51% 

Auvergne-Rhône-Alpes 58,77% 58,89% 25,46% 25,56% 1,04% 1,06% 

CA Arche Agglo 67,4% 68,8% 24,1% 23,3% 1,6% 0,7% 

CA de lôOuest Rhodanien 60,4% 62,6% 24,6% 23,1% 1,0% -0,6% 

 

La taille moyenne des ménages propriétaire occupant atteint 2,42 en 2020, sans distinction marquée entre les bassins, 

hormis peut-être en Rhône Sud où elle atteint 2,33. Le parc de propriétaires est constitué de 60% de T5 et +, ce qui 

confirme une certaine ad®quation entre la taille du logement et le nombre dõoccupants pour les m®nages de 

propriétaires occupants.  

 

  

Source : INSEE 2020, 

traitement GTC 

Taille moyenne des ménages 

propriétaires occupants 2020 

Taille moyenne des ménages 

locataires parc privé 2020 

Bassin de la Galaure 2,40 2,22 

Bassin de la Valloire 2,42 2,21 

Bassin Rhône Nord 2,50 2,11 

Bassin Rhône Sud 2,33 1,92 

CC Porte de DrômArdèche 2,42 2,07 



 
 

PLH Communauté de Communes Porte de DrômArdèche 
Guy Taieb Conseil ï Foncéo-Citéliance 54 

Quant au parc locatif privé, il accueille des ménages de 

plus petite taille, de lôordre de 2,07 personnes/ménage 

en 2020. A lôinstar des propri®taires occupants, le 

Bassin Rhône Sud est celui qui accueille les ménages 

locataires privés les plus petits. Le parc occupé par les 

locataires privés est davantage diversifié avec 50% de 

1 à 3 pièces (dont 17% de 1 et 2 pièces).  

 

 

 

 

 

2. Des enjeux de rénovation énergétiques, en particulier dans le collectif 
 

La loi Climat consacre la lutte contre les passoires énergétiques en interdisant la location des logements les plus 

énergivores, progressivement à compter du 1er janvier 2023. A compter de 2025, un niveau de performance énergétique 

minimal deviendra un crit¯re de d®cence, donc un imp®ratif pour quôun logement soit valablement lou® vide ou meubl® 

à usage de résidence principale du locataire. Ce niveau de performance minimal sera progressivement rehaussé. Ainsi, 

Le niveau de performance dôun logement d®cent sera compris : 

- A compter du 1er janvier 2025, entre la classe A et la classe F. À cette date, les logements classés G ne 

pourront donc plus être mis en location, 

- A compter du 1er janvier 2028, entre la classe A et la classe E. À cette date, les logements classés F ne 

pourront donc plus être mis en location, en plus de ceux classés G déjà interdits à la location, 

- A compter du 1er janvier 2034, entre la classe A et la classe D.  

LôADEME a mis en place un observatoire des DPE, qui permet dôentrevoir les besoins de r®novation ®nerg®tique 

appliqués au domaine du logement. Les données sont fournies par les diagnostiqueurs ayant procédé à un bilan DPE 

depuis le 1er juillet 2021. Lôinterprétation doit être faite avec précaution. En effet, le DPE est obligatoire seulement pour 

une vente, une location ou à l'achèvement de toute nouvelle construction. Ainsi, tous les biens ne sont pas dotés d'un 

DPE. A ce titre, la base de données DPE ne couvre pas l'ensemble du parc immobilier et elle nôen est pas repr®sentative.  

Au 29 octobre 2023, ce sont 3 280 logements qui ont été recensés soit 14% des logements. 36% des logements 

diagnostiqu®s b®n®ficient dõun DPE E voire +, soit 1 122 logements. A titre comparatif, cela représente 34% dans 

la Dr¹me, 42% dans lôArd¯che et 37% en Auvergne-Rhône-Alpes.  

Etiquettes énergétiques parc total de logements (3 280 logements recensés)  

 Source : observatoire DPE Ademe 23 octobre 2023 

 






















































































